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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONSULTATION 

1.1. OBJET DE LA CONSULTATION 

La présente consultation doit permettre à la Régie des EnR du SIED 70 en combustibles biomasse, ses 
chaufferies automatiques de Scey-sur-Saône-et-Saint-Albin, Gy et Marnay. 
 
Dans cette perspective, elle lance un appel d’offres selon les dispositions de l’article 137 du Code des 
Marchés Publics. 
Cette consultation est décomposée en 3 lots : 

• Lot n°1 : Contrat d’approvisionnement de plaquettes forestières P80 pour la chaufferie de Scey-
sur-Saône-et-Saint-Albin, 

• Lot n°2 : Contrat d’approvisionnement de plaquettes forestières P45 pour la chaufferie de Gy, 
• Lot n°3 : Contrat d’approvisionnement de plaquettes forestières P45 pour la chaufferie de 

Marnay, 

Chaque lot fera l’objet d’un contrat séparé. Les candidats pourront présenter une offre pour un ou 
plusieurs lots. 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE LA CONSULTATION 

2.1. CONDITIONS DE PARTICIPATION ET FORME JURIDIQUE 

Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies : 
• Lettre de candidature DC1. 

 
Les réponses devront être présentées soit par un prestataire unique avec éventuellement des sous-
traitants, soit par un groupement solidaire ou conjoint. 
Un même candidat ne pourra figurer dans plusieurs groupements, ni présenter simultanément une offre 
groupée et une offre individuelle. 

2.2. CAPACITE ECONOMIQUE ET FINANCIERE 

Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies : 
• Déclaration du candidat DC2 
• Attestation d’assurance pour les risques professionnels. 

2.3. CAPACITE TECHNIQUE 

Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies : 
• Etablir un mémoire technique pour préciser l’outillage, le matériel et les moyens techniques 

pour la réalisation des prestations ainsi que les conditions d’approvisionnement et de livraison, 
• Etablir une note pour préciser les moyens liés à une gestion durable de la forêt et le bilan 

carbone ou les éléments permettant de l'apprécier, au regard des distances parcourues depuis 
les massifs forestiers où le bois sera extrait, les sites de production et de séchage des 
combustibles, jusqu'à la chaufferie, 

• Fournir une attestation de certification du combustible proposé. 

2.4. SOLUTION DE BASE ET VARIANTE 

Les candidats doivent obligatoirement répondre en toute conformité à la solution de base décrite dans 
les contrats d’approvisionnement. Ceux-ci devront par conséquent être chiffrés et complétés pour les lots 
concernés. 
Les variantes ne sont pas autorisées. 

2.5. DUREE DU CONTRAT 

Les contrats sont fixés pour une durée de 2 ans, avec prolongation éventuelle à la volonté expresse 
du SIED 70 pour une période de 1 an. 
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2.6. DELAIS DE VALIDITE DES OFFRES 

Le délai de validité des offres est de 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.6.  NOMENCLATURE DE CLASSIFICATION CPV 

Combustibles à base de bois - Classification CPV : 09111400-4. 

ARTICLE 3 : ORGANISATION GENERALE DE LA CONSULTATION 

3.1. CANDIDATURE 

Avec les pièces énoncées à l’article 2, chaque candidat transmettra les documents ci-dessous désignés : 
• Le présent règlement de consultation, à dater et à signer, 
• Le contrat d’approvisionnement du lot concerné, à compléter en page 4 (Nom de l’entreprise) 

et en page 8 (PU HT plaquettes), à dater et à signer. 

3.2 NEGOCIATION 

Après réception des offres à la date fixée au présent règlement, une négociation interviendra, à l'issue de 
laquelle seront déterminés les candidats retenus pour chacun des contrats. 

3.4. DATE LIMITE DE REMISE DES CANDIDATURES 

La date et l’heure limites de réception des offres sont indiquées sur la page de garde du présent 
document. 
Les offres devront parvenir à destination avant ces dates et heures limites. 
 
L’expéditeur devra tenir compte des délais postaux, le SIED 70 ne pouvant être tenu pour responsable 
des problèmes d’acheminement du courrier. 
 
Les dossiers qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites 
fixées ci-dessus ainsi que ceux sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenu ; ils seront renvoyés 
à leurs auteurs. 

3.5 - CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES 

Les documents justificatifs à fournir, définis au présent règlement de consultation, pourront être transmis 
sous enveloppe unique portant la mention suivante : 

 
« Ne pas ouvrir » - « Offre pour Fourniture et livraison de combustibles bois-énergie 

pour les chaufferies du SIED 70 – Lot(s) n°….» 
 
 
 

Ce pli devra être remis ou, envoyé par la poste, à l’adresse suivante : 
 

Monsieur le Président 
Régie des EnR du SIED 70 

20 avenue des Rives du Lac 
70000 VAIVRE-ET-MONTOILLE 

 
Ces mêmes documents pourront être adressés sous format informatique « pdf » dans un dossier 
compressé dont le titre sera celui prévu pour le pli ci-dessus à l’adresse suivante : 

contact@sied70.fr 

3.6  RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leurs 
études, les candidats pourront s’adresser au mandataire : 
Céline CHAPELLE - SIED 70 – 20 avenue des Rives du Lac - 70000 VAIVRE-ET-MONTOILLE 
Téléphone : 03.84.77.00.04 - Télécopie : 03.84.77.00.01 - e-mail : c.chapelle@sied70.fr 

mailto:contact@sied70.fr
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